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Date / Lieu 14/05/2020 - Visioconférence  

Personnes 
Convoquées 

Présentes  

BOUE Jacques, BOUREAU Jocelyne, DAUDIN Jacques, DELAGARDE Jean-Charles, 
FROGER Maryse, GALLAND Emmanuel, HENAULT Alain, MAURY Jean-Yves, MAUXION 
Philippe, MOIZAN Jacky, MOREAU Nathalie, PACAULT Florence, PAQUET Philippe, 
PIGET Marie-Laure, RIBAULT Jannick, SCHMIDT Wilfried, TILLAY Dominique 

Excusés COURBE Laurent, COUSIN Joël, ROSSIGNOLES Jean Paul 

Absents / 

Invités  CORBE Nicolas, LEVEQUE Christian 

Rédacteur SCHMIDT Wilfried 

Validation CR Oui / Non 

 

 

ORDRE DU JOUR : 

 

1- Validation du ranking des championnats régionaux Seniors 

2- Validation de l’arrêt des compétitions 

3- Prorogation des mandats des délégués jusqu’à l’Assemblée Générale Fédérale non élective 

4- Report de l’Assemblée Générale de la Ligue CVL du 14 Juin 2020 au 6 Septembre 2020 

5- Prorogation des mandats des instances dirigeantes jusqu’à l’Assemblée Générale de la Ligue 

6- Caisse de péréquation 

7- La situation à la suite de l’arrêt des Pôles Espoirs M et F pour la saison 2019-2020 

8- Entrées aux Pôles Espoirs pour la saison 2020-2021 

9- Activité du Service Civique Pôle Espoirs 

10- Formations CQP et nouveaux brevets fédéraux 

11- Dossiers de candidatures Championnats de France Elite Jeunes 

12- Suivi des dossiers de discipline 

13- Validation des tarifs des licences (Saison 2020-2021) 

14- Réflexion sur la situation des clubs face au COVID 19 

15- Questions diverses 

 

 
1- Validation du ranking des championnats régionaux Seniors 

La commission sportive a établi un ranking par division. Ce ranking est présenté au Comité 

Directeur. Le Comité Directeur réuni ce jour, valide le ranking proposé. Il sera transmis à la 

Commission Fédérale des Compétitions. Vous pouvez retrouver les différents classements sur le 

site internet de la Ligue du Centre-Val de Loire. 

Résultat du vote : 16 POUR / 1 ABSTENTION 
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2- Validation de l’arrêt des compétitions 

En raison des mesures nationales prises par le gouvernement et au regard des circonstances 

exceptionnelles, le Bureau Fédéral réuni les 28 et 29 mars 2020 a décidé l’arrêt des compétitions 

seniors et jeunes.  

Pour garantir une équité sur l’ensemble du territoire, les décisions fédérales prises à l’occasion de 

ce Bureau s’appliquent à l’ensemble des compétitions de clubs (championnats et coupes, 

championnats de clubs 3x3), seniors et jeunes, fédérales, régionales et départementales. 

Le Comité Directeur, réuni ce jour, confirme l’ensemble des mesures prises par le Bureau Fédéral et 

leurs applications pour les compétitions et championnats de la Ligue du Centre-Val de Loire.  

 

Vote à l’unanimité. 

 

Nous rappelons que la réforme des championnats RF2 et RM3 a été reportée d’une saison. 

 

 

3- Prorogation des mandats des délégués jusqu’à l’Assemblée Générale Fédérale non élective 

Le Comité Directeur a validé à l’unanimité la prorogation exceptionnelle des mandats des délégués 

fédéraux désignés par la Ligue du Centre-Val de Loire afin qu’ils représentent nos membres lors de 

l’Assemblée Générale non élective que le Bureau Fédéral du 18 avril 2020 a maintenu le 17 octobre 

2020 au Touquet. 

Cette mesure, qui ne concerne pas l’AG élective fédérale de décembre 2020, dont les délégués 

devront être régulièrement désignés, va permettre d’avoir les mêmes délégués désignés sur 

l’ensemble du territoire malgré les reports éventuels des AG.  

Pour rappel, les représentants de notre Ligue pour l’Assemblée Générale de la FFBB en Octobre 

2019 étaient Pascal RENARD et Jannick RIBAULT. Ils devront être obligatoirement licenciés pour 

pouvoir représenter notre Ligue à cette Assemblée Générale Fédérale. 

 

4- Report de l’Assemblée Générale de la Ligue CVL du 14 Juin 2020 au 6 Septembre 2020 
 

Le Comité Directeur de la Ligue du Centre-Val de Loire a validé à l’unanimité le report de 

l’Assemblée Générale de la Ligue qui devait se tenir le Dimanche 14 Juin 2020 à Dreux étant donné 

la situation de crise sanitaire que nous rencontrons actuellement et face aux nombreuses 

incertitudes sur la suite de cette pandémie. 

Il a été décidé de la reprogrammer le Dimanche 6 Septembre 2020 (lieu à déterminer). Nous 

attendons tout de même une réponse définitive de la FFBB sur la faisabilité de l’AG à cette date. 

 

5- Prorogation des mandats des instances dirigeantes jusqu’à l’Assemblée Générale de la Ligue 
 

Du fait de la proposition de reporter l’Assemblée Générale de la Ligue, il est par conséquent 

proposer la prorogation des mandats des instances dirigeantes jusqu’à l’Assemblée Générale de la 

Ligue. 

Décision unanime du Comité Directeur. 

Les 3 décisions ayant été validées en Comité Directeur de la Ligue, une consultation à distance va 

pouvoir être réalisée prochainement pour les associations sportives de la Ligue ayant au moins une 

équipe senior évoluant en championnat de France afin qu’ils valident la prorogation des délégués 

jusqu’à l’Assemblée Générale Fédérale non élective, le report de l’Assemblée Générale de la Ligue 
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CVL du 14 Juin 2020 au 6 Septembre 2020 et donc par conséquent la prorogation des mandats des 

instances dirigeantes jusqu’à l’Assemblée Générale de la Ligue. 

 

 

6- Caisse de péréquation 

Philippe MAUXION remercie Jacques BOUE pour l’aide qu’il a apporté afin de pouvoir clôturer la 

caisse de péréquation de la saison 2019-2020.  

En effet, il a continué de mettre à jour et suivre les paiements de cette caisse. 

Il a également proposé un tableau récapitulatif de la situation que Philippe MAUXION se charge de 

présenter aux membres du Comité Directeur. 

Cette présentation est validée par l’ensemble de l’assemblée présente. 

Les clubs seront remboursés prochainement, dès que le nouveau trésorier aura pu régulariser les 

démarches administratives le concernant, avec notre banque. Ce type de démarche n’ayant pas été 

possible jusqu’à maintenant du fait de la situation de crise que nous rencontrons. Tout devrait 

rentrer dans l’ordre prochainement. 

 

7- La situation à la suite de l’arrêt des Pôles Espoirs M et F pour la saison 2019-2020 
 

À la suite de l’arrêt total des différentes compétitions et devant l’incertitude sur les possibilités de 

reprendre l’activité basket, la FFBB a proposé de respecter les principes suivants : 

- Non réouverture des Pôles Espoirs sur la saison 2019-2020 ;  

- Maintien des dispositifs scolaires à distance pour les stagiaires qui n’habitent pas la ville de 

l’établissement scolaire ;  

- Conservation, autant que faire se peut et à distance, du lien individuel avec les stagiaires du 

Pôle sous forme d’entretiens individuels, de suivi psychologique et/ ou médical. 

Alain HENAULT annonce que les remboursements d’internat seront effectués prochainement pour 

les familles concernées. 

Nicolas CORBE informe que tant chez les filles que chez les garçons, un contact à distance est 

maintenu avec les jeunes.  

8- Entrées aux Pôles Espoirs pour la saison 2020-2021 
 

Nicolas CORBE nous présente les entrées au Pôle Masculins pour la saison prochaine. Ils seront 7 

garçons, 3 de l’Indre-et-Loire et 4 du Loiret. 
 

Alain HENAULT fait une présentation pour le secteur féminin. Il y aura 9 entrées ; les filles viennent 

des départements du Loiret, d’Indre -et-Loire, de l’Indre et du Loir-et-Cher. 
 

Les courriers ont été envoyés aux familles pour les informer. 

 

9- Activité du Service Civique Pôle Espoirs 
 

Robin DUBARRY, service civique sur le Pôle Espoirs Masculins, a pour mission sur cette fin de saison 

de proposer quelques exercices et vidéos aux jeunes. 

 Nous serons désormais liés avec la FFBB pour les services civiques à partir du mois de Septembre. 

10- Formations CQP et nouveaux brevets fédéraux 
 

La crise sanitaire que nous connaissons nous a obligé à annuler plusieurs sessions de formation du 

CQP depuis plus de 2 mois.  
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Une réflexion est en cours pour tenter de poursuivre les formations P1, P2 et P3 sur le mois de Juin. 

Bien entendu, il ne devrait pas être possible d’avancer sur les épreuves pédagogiques avant la 

rentrée prochaine vu les circonstances actuelles. Seule la partie théorique devrait être possible 

dans un premier temps. 

La formation va évoluer à partir de la saison prochaine ; il va être mis en place des brevets fédéraux 

(Enfants, Jeunes, Adultes et Vivre Ensemble).  

Les modalités de ces différents brevets fédéraux vous seront communiquées ultérieurement par la 

Ligue. 

 

La formation BPJEPS est assurée jusqu’à la fin du mois de Juin. 

 

11- Dossiers de candidatures Championnats de France Elite Jeunes 

Une présentation est faite des différents dossiers de candidatures aux Championnats de France 

Jeunes par Nicolas CORBE pour le secteur masculin et Alain HENAULT pour le secteur féminin. 

U15M : 

- AS JOCONDIEN 

- TOURAINE BC 

- ADA BLOIS BASKET 41 

- CTC ORLEANS METROPOLE BASKET CJF LES AUBRAIS 

 

U18M : 

- ADA BLOIS BASKET 41 

- C’CHARTRES BASKET M 

- TOURAINE BC 

- ORLEANS LOIRET BASKET A 

 

U15F : 

- CJM BOURGES BASKET 

- MSV BASKET TOURAINE 

- USM SARAN 

 

U18F : 

Les clubs qui avaient candidatés se sont rétractés. 

 

 La décision finale pour les candidatures retenues sera prise fin Mai. 

12- Suivi des dossiers de discipline 
 

La Commission de discipline de la Ligue va se charger de relancer les dossiers en cours. Jacky 

MOIZAN se charge de prendre contact avec Laurent COURBE à ce sujet. 

 

13- Validation des tarifs des licences (Saison 2020-2021) 
 

Philippe MAUXION expose les tarifs des licences pour la saison prochaine.  

Ils sont votés à l’unanimité. 

Ils vont être envoyés prochainement aux comités départementaux. 
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14- Réflexion sur la situation des clubs face au COVID 19 
 

Face aux interrogations de certains clubs de la Ligue quant à un éventuel remboursement d’une 

partie des licences, la Ligue tient à rappeler que la FFBB a annoncé dans sa première note 

« dispositions Fédérales COVID » du 28 Mars 2020 qu’elle maintenait les facturations du solde des 

licences. Les décisions étant les mêmes pour tous les organismes déconcentrés (Ligue et Comités), 

il ne sera donc fait aucun remboursement à ce sujet. 

 

Le Comité Directeur tient à rappeler l’opération « RETOUR AU JEU » de la FFBB et encourage 

fortement les clubs à monter des dossiers.  

 

La Ligue réfléchit à un projet pour mieux connaître les clubs de la Région Centre-Val de Loire. Un 

questionnaire va être réalisé et diffusé prochainement.   

L’objectif est que la ligue ait une connaissance assez précise des clubs pour pouvoir mettre en place 

des actions. 

Certains comités départementaux ayant déjà engagés des démarches se rapprochant de ce projet, 

nous devons d’ores et déjà travailler ensemble et regrouper nos forces pour donner une image 

positive à nos joueurs, nos bénévoles, nos clubs. 

 

15- Questions diverses 
 

Jacky MOIZAN, conformément à sa précédente remarque lors du dernier comité directeur 

demande que ses propos, ses questions et leurs réponses soient bien retranscrites dans le prochain 

PV. 

Jacky MOIZAN aurait aimé que l’on attende son retour de vacances avant de diffuser le PV du 
Comité Directeur de la ligue du 4 mars dernier afin qu’il puisse y apporter des corrections sachant 
que nous avons passé 45 minutes à discuter du cas du directeur territorial et qu’il n’y avait pas un 
seul mot y figurant. 
Il dit ne pas avoir eu de retour à sa requête et se demande qui a pris la décision de publier le PV et 
ainsi ne pas vouloir tenir compte de ses remarques sachant que par le passé des PV de comité 
directeur ou de bureau directeur étaient publiés plusieurs semaines après leur tenue alors qu’il 
demandait un délai de huit jours. 
 

Jacky MOIZAN demande quelle est la situation à ce jour du dossier de M. Missios, Directeur 
Territorial. 
Jannick Ribault lui répond que l’affaire est entre les mains des avocats des deux parties. 
 
Jacky MOIZAN regrette également que les membres du comité directeur ne soient pas informés de 
la situation des salariés de la ligue face à la situation du COVID 19, il demande qui a pris les 
décisions d’éventuel chômage partiel ou de télétravail et dans quelle réunion ? Il ne souhaite pas 
avoir des noms mais une situation générale. 
Philippe MAUXION prend la parole à ce sujet et explique que les salariés administratifs sont en 
télétravail et que les CTF et le CTO étaient au chômage partiel. 
 

Jacky MOIZAN demande si la ligue paye le complément de la perte de salaire pour ceux qui sont au 
chômage partiel, la réponse est « oui ». 
Jacky MOIZAN insiste pour savoir par qui et quand a été prise cette décision. 
Dominique TILLAY lui répond qu’elle a été prise en bureau directeur, ce en quoi il s’étonne 
qu’aucun PV n’ait été communiqué à la suite de cette réunion. 
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Jean-Yves MAURY annonce qu’il est en contact avec un médecin de son département de l’Eure-et-

Loir pour que ce dernier rentre dans le Comité Directeur du 28.  

Jean Charles DELAGARDE en profite pour dire qu’il serait bien qu’il y ait un médecin dans tous les 

Comités.  

 

Florence PACAULT évoque les dossiers de candidatures aux championnats de France Jeunes. Elle 

demande qu’il soit fait la même évaluation chez les filles que celle présentée par Nicolas CORBE 

pour les garçons. Alain HENAULT est d’accord avec cette proposition et en fera la demande à Anna 

KOTOCOVA. 

 

Christian LEVEQUE fait un point sur le challenge du bénévolat. Il lui manque les retours des 

départements du Cher et de l’Indre-et-Loire. 

Il fait part de la volonté de tous pour l’activité basket. 

 
La séance est levée à 20H45. 

 
 

 

          

                
             

 


